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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

déchets médicaux
Question écrite n° 34330

Texte de la question

M. Jean-Paul Dupré attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur le problème de l'élimination des déchets de soin des diabétiques. L'élimination des aiguilles de seringue ou à
stylo d'insuline, de lancettes pour contrôle de glycémie, constitue un réel sujet de préoccupation. Ces déchets
peuvent en effet blesser ou transmettre de dangereuses maladies. Ils doivent donc faire l'objet, à ce titre, d'un
traitement spécifique. Or aucune disposition n'est prévue en la matière hormis quelques initiatives locales, telle
la mise en place de points d'apport volontaire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Texte de la réponse

Le code de la santé publique définit les déchets devant suivre la filière d'élimination spécifique des déchets
d'activités de soins à risques infectieux, DASRI, (article R. 1335-1). Il prévoit un traitement spécifique qui permet
de limiter les risques pour la population et les travail leurs chargés de l'élimination des déchets qui pourraient
être contaminés. Il précise également (article R. 1335-2) que la responsabilité de l'élimination des DASRI
produits dans le cadre du traitement à domicile incombe « à la personne physique qui exerce l'activité
productrice de déchets ». Ainsi, les patients, comme les diabétiques qui pratiquent eux-mêmes les soins, sont
responsables de l'élimination (conditionnement, collecte et traitement) des déchets produits dans le cadre de
l'auto-traitement. Cependant, les maires qui sont chargés de l'organisation de la collecte des déchets des
ménages, ont une part de responsabilité dans la protection des employés chargés de cette collecte. A ce titre,
mais aussi pour offrir un service à leurs administrés, ils peuvent favoriser ou organiser, au niveau communal, la
mise en place de collectes sélectives ou de dispositifs d'apport volontaire des déchets piquants ou coupants des
malades en auto-soin et des professionnels de santé. Les modalités permettant d'accepter et de regrouper les
déchets d'activités de soins à risques infectieux dans les déchetteries ont été précisées par circulaire du
9 juin 2000 des ministres chargés de la santé et de l'environnement. Par ailleurs, la direction générale de la
santé (DGS) a lancé une enquête en automne 2003 afin d'analyser les dispositifs mis en place dans les régions
pour collecter et traiter les déchets produits par les patients en auto-traitement et de proposer des voies
d'amélioration.
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